
 

KONFERENZ DER KANTONALEN AUFSICHTSSTELLEN ÜBER DIE GEMEINDEFINANZEN 

CONFERENCE DES AUTORITES CANTONALES DE SURVEILLANCE DES FINANCES COMMUNALES 
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Programme de la journée de travail du 20 septembre 2002 à Soleure 
L’exercice de la surveillance lors de privatisations de tâches communales 

heures Déroulement des travaux Groupe de 
langue  

allemande 

Groupe de 
langue  

française 

10.00 Salutations de bienvenue et ouverture des travaux par le 
président de la commission, M. Haimo Heisch, GR 

Haimo Heisch, GR 

Développement de la comptabilité publique ;  
aperçu des projets en cours.  

Mme Isabella  
Proeller, HSG  

Michel  
Walthert, Oacot, 
BE 

10.10 

Exigences faites à la présentation des comptes communaux lors de la privatisation de  
tâches communales, vues sous l’angle de la doctrine et de la recherche. 

10.30 Surveillance lors de la privatisation de tâches communales ; 
possibilités d’accomplir ces tâches à l’exemple du canton de 
Berne et définitions. 

Bruno Küenzi, 
AGR, BE 

Mme Giovanna  
Munari, Oacot, 
BE 

10.45 Présentation de cas concrets Heinz Berger, 
AGR, BE 

Michel  
Walthert, Oacot, 
BE 

Modèle bernois en matière de surveillance lors de la privati-
sation de tâches communales. 
 

Heinz Berger, 
AGR, BE 

Michel  
Walthert, Oacot, 
BE 

11.00 

Proposition de recommandations en matière de surveillance des tâches communales privatisées don-
nées par la Conférence. Demande soumise à la Conférence des directeurs cantonaux des finances 
visant le développement du modèle de compte NMC. 

11.45 Délibérations, traitement des questions soumises par les 
participants et formation des groupes. 

Haimo Heisch, 
GR 

Jean Suter, GE 

12.00 Interruption de nos travaux ; repas de midi pris en commun 
 
13.30 

 
Travaux au sein des groupes : 
1. La Conférence doit-elle édicter des recommandations en 

matière de surveillance des tâches communales privati-
sées ? 

2. Quel degré de détail de telles recommandations de-
vraient-elles avoir ? 

3. Les définitions utilisées par le modèle bernois sont-elles 
applicables en général ? 

4. Le projet de recommandations en matière de surveil-
lance des tâches communales privatisées est-il com-
plet ? Faut-il le compléter ? 

 
Deux groupes  
 
animés par 
Haimo Heisch, 
GR et 
Markus Urech, 
AG 

 
Un groupe  
 
animé par 
Jean Suter, GE 

14.45 Présentation des résultats des groupes de langue  
allemande et française ;  
chacun s’exprime dans sa langue. 

Haimo Heisch, GR 
Markus Urech, AG 

Jean Suter, GE 

15.00 Poursuite du projet ; évent. octroi d’un mandat à la commis-
sion, resp. à son groupe de travail. 

Haimo Heisch, GR 

15.15 Clôture de la journée de travail 2002  

 


